
 

 

 

Lycée Notre Dame de la Paix / Ploemeur 
Établissement en démarche de Développement Durable 

 

 
En la signant nous nous engageons collectivement à être plus responsables dans chacun de nos gestes afin 

d’améliorer nos conditions de vie que ce soit sur notre lieu de travail ou à proximité de notre établissement. Elle est 
une étape concrète de notre engagement dans la mise en place d’une politique de développement durable au 

lycée Notre Dame de la Paix. 

Faire évoluer les mentalités et les pratiques quotidiennes de l’ensemble des membres de la communauté éducative 
en matière de développement durable pour : 

. Adopter une consommation plus économe et plus responsable de l’eau et des énergies 

. Préserver les espaces naturels 

. Réduire et gérer autrement les déchets : tri, recyclage et valorisation 

. Lutter contre les inégalités, comprendre et respecter les droits, agir pour les solidarités 

. Développer des actions de sensibilisation, communication et valorisation 

 

Les personnels, les élèves et les étudiants du lycée Notre Dame de la Paix de Ploemeur proclament solennellement 
leur attachement aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’Environnement de 2004 (loi constitutionnelle) 
Aussi, conformément à l’article 2 « Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration de 
l’environnement » ; chacun s’engage à respecter la charte préconisée dans l’établissement et notamment à tout mettre 
en œuvre pour économiser l’énergie et améliorer le tri des déchets en adaptant ses habitudes de consommation et ses 
comportements 

* Privilégier la lumière naturelle (penser à ouvrir les rideaux !) 
* Penser à éteindre systématiquement les lumières en sortant d’une salle de cours ou de tout autre lieu 
* Penser à éteindre l’ordinateur après la dernière utilisation 
* Adapter sa tenue en fonction de la température de la pièce, afin de ne pas ouvrir les fenêtres lorsque le 
chauffage fonctionne 
* Fermer les stores le soir, après la dernière heure de cours, en période hivernale (pour éviter les déperditions 
de chaleur) 
* Privilégier la marche, le vélo, le roller, la trottinette pour les déplacements courts 
* Opter pour les transports collectifs ou le co-voiturage pour les déplacements plus longs 
* Signaler tout dysfonctionnement concernant le chauffage, la ventilation, en contactant : atelier@lapaix.org ou 
en notant sur le cahier entretien à l’accueil 

 

* Utiliser systématiquement le recto-verso pour les photocopies 
* Utiliser les deux côtés d’une feuille de papier (utilisation en brouillon) 
* Ne pas imprimer systématiquement les documents informatiques 
* Privilégier la messagerie électronique (Intranet, boîte à lettres académique…) 
* En cas d’utilisation de l’imprimante, préférer la fonction « brouillon » 
* Veiller à la bonne utilisation des biens et matériels mis à disposition 

 

* Ne pas gaspiller l’eau dans l’établissement et notamment s’engager à signaler les éventuelles fuites 
(toilettes, douches…) aux personnes compétentes (atelier@lapaix.org) 

* Fermer correctement les robinets 

 

* Participer au tri sélectif 
* Déposer les papiers non froissés dans les bacs mis à disposition dans les salles 
* Déposer les piles, cartouches d’imprimante… dans les conteneurs prévus à cet effet 
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